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La Cour européenne des droits de l'homme a récemment rendu un arrêt dans
lequel elle délimite la frontière entre la satire politique autorisée et le discours de
haine à caractère sexiste interdit par la loi. Elle a en effet estimé que la
condamnation pénale d'un blogueur pour une série de caricatures qui véhiculaient
des stéréotypes à caractère sexiste constituait une violation du droit à la liberté
d'expression tel que garanti par l'article 10 de la Convention européenne des
droits de l'homme. Elle a conclu à l'unanimité que les caricatures en question
faisaient essentiellement allusion à un débat politique en cours, qui visait à
critiquer la gestion de la municipalité. Toutefois, malgré l’utilisation de
stéréotypes de genre à l’encontre d’une élue membre de l’assemblée municipale,
la Cour européenne a estimé que les caricatures litigieuses étaient restées dans
les limites de l'exagération et de la provocation, propres à la satire. Elle a
également conclu que la sanction pénale en l'espèce était susceptible d’avoir un
effet dissuasif sur les modes d'expression satiriques au sujet de questions
politiques.

Le requérant dans cette affaire, M. Tiago Patrício Monteiro Telo de Abreu, est un
conseiller municipal élu, ainsi qu’un blogueur. En 2008, il avait publié sur son blog
trois caricatures qui mettaient en scène un âne aux cheveux blancs, vêtu d'un
costume, aux côtés d'une truie à la poitrine dénudée et aux cheveux blonds
portant des bas de dentelle, un porte-jarretelles et des talons hauts, entourée de
cochons. Ces caricatures, réalisées par un artiste local, avaient déjà été publiées
dans un quotidien local, afin de présenter de manière caricaturale les membres
de l’assemblée municipale locale. Mme E.G., l'une des conseillères municipales qui
figurait en évidence sur ces caricatures, avait engagé une procédure pénale
contre le blogueur, l'artiste et le rédacteur en chef du quotidien local, dans
laquelle elle dénonçait une atteinte à son honneur et à sa réputation en raison de
la manière dont elle avait été dépeinte dans les caricatures en question. Les
juridictions nationales avaient conclu que le blogueur s’était rendu coupable de
diffamation, dans la mesure où elles ont estimé d’une part, que la truie figurant
sur les caricatures représentait Mme E.G. et que l'âne aux cheveux blancs incarnait
le maire de la commune et, d’autre part, que ces caricatures insinuaient
l'existence d'une relation intime entre ces deux personnes. Les juges avaient en
effet estimé qu’en représentant la truie avec des bas de dentelle, un porte-
jarretelles et des talons hauts, l'artiste avait voulu évoquer une prostituée et une
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femme débauchée à la sexualité compulsive, ce qui avait provoqué de l’anxiété et
de l’angoisse chez Mme E. G., ainsi que des répercussions sur ses relations
personnelles et privées. Le blogueur avait ainsi été condamné à s’acquitter d’une
amende et des frais de justice, ainsi qu’à verser des dommages-intérêts à M me

E.G., le tout pour un montant total d'environ 5 600 EUR. En vertu de l'article 10 de
la Convention européenne des droits de l’homme, le blogueur avait alors saisi la
Cour européenne d’une requête dans laquelle il dénonçait une violation de son
droit à la liberté d'expression (politique).

La Cour européenne des droits de l'homme estime qu’il est tout d’abord
nécessaire d'examiner si les autorités nationales ont ménagé un juste équilibre
entre le droit à la liberté d'expression du blogueur et le droit au respect de la vie
privée de Mme E.G., à savoir deux droits qui méritent un égal respect, et si les
motifs avancés pour justifier la condamnation de l’intéressé étaient pertinents et
suffisants. La Cour européenne rappelle que la satire est une forme d'expression
artistique et de commentaire social qui, par son exagération et sa déformation,
vise naturellement à provoquer et à agiter (voir également Tuşalp c. Turquie, IRIS
2012-4/1 et Dickinson c. Turquie, IRIS 2021-3/16). Elle précise par ailleurs que le
débat politique peut bénéficier d’un niveau élevé de protection au titre de l'article
10 de la Convention européenne des droits de l’homme et que les responsables
politiques doivent accepter des limites plus étendues en matière de critique
admissible. Or, dans la mesure où la satire politique en question, qui caricaturait
des responsables politiques locaux, a contribué au débat public, l'ingérence dans
le droit à la liberté d'expression doit être examinée avec une attention toute
particulière. Les juridictions internes ont effectivement constaté que le blogueur
était également un opposant politique de Mme E.G. et que les caricatures
litigieuses constituaient une satire politique, mais la Cour européenne estime
qu’elles ont omis de prendre en considération le contexte global dans lequel
s’inscrivaient les caricatures en question. La Cour européenne rappelle que ces
dessins provenaient d’une série de caricatures déjà publiées par un artiste qui
avait brossé un portrait satirique de la vie politique locale de la commune. Elle
considère en outre que le dessinateur n'a nullement cherché à insinuer
l’existence d’une relation intime entre Mme E.G. et le maire en les représentant
côte à côte, puisque dans aucune de ces caricatures les personnages en question
ne s'embrassent, ne se touchent ou ne communiquent l’un avec l’autre. De
même, les commentaires du blogueur qui accompagnaient la republication des
caricatures démontraient que sa véritable intention était de mettre à l’honneur la
satire politique qui s’exprime au travers de la caricature et, indirectement, de
critiquer l’équipe dirigeante de la commune, en sa qualité d'opposant politique et
de membre de l'assemblée municipale. Les commentaires n'avaient en outre fait
aucune référence spécifique à Mme E.G., ni à son action politique ou à sa vie
privée, et encore moins à sa vie sexuelle, et ne contenaient aucun propos
insultant ou dégradant à son égard. Bien que ces caricatures se faisaient l’écho
d’un certain nombre de stéréotypes regrettables visant les femmes de pouvoir,
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les juridictions internes se sont concentrées de manière excessive sur l'ingérence
dans le droit à la réputation de Mme E.G., et n’ont pas suffisamment tenu compte
du débat politique qui se déroulait. La Cour européenne estime par ailleurs que
les juridictions nationales n'ont pas accordé suffisamment d'importance au fait
que tout élu s’expose nécessairement à ce type de satire et de caricature et qu’il
doit par conséquent faire preuve d'une plus grande tolérance sur ce point. En
outre, Mme E.G. n'était d’ailleurs pas la seule à être représentée dénudée dans ces
caricatures puisque tous les cochons qui y figuraient l’étaient également ; le
maire de la commune était quant à lui représenté sous les traits d’un âne,
autrement dit au travers d’une image clairement péjorative. La Cour européenne
considère que, malgré les stéréotypes utilisés, les caricatures litigieuses restaient
dans les limites de l'exagération et de la provocation, propres à la satire. Elle
estime en effet que les juridictions nationales n'ont pas tenu compte des
éléments de la satire politique qui se dégagent de sa jurisprudence et n'ont fait
aucune référence à la jurisprudence de la Cour européenne en matière de liberté
d'expression. Elles n’ont ni analysé la portée ou l'éventuel impact des caricatures,
ni pris en considération le fait que lorsque Mme E.G. avait engagé une procédure
pénale à l’encontre du blogueur, celui-ci avait immédiatement retiré les
caricatures de son blog, ce qui laissait supposer qu'il avait agi de bonne foi.
S’agissant de la nature et du degré de sévérité des peines infligées au blogueur,
la Cour européenne estime que l'amende et le versement de dommages-intérêts
étaient manifestement disproportionnés, d'autant plus que le droit portugais
prévoit un recours spécifique pour la protection de l'honneur et de la réputation
d'une personne. Elle constate par ailleurs que la condamnation du blogueur n'a
pas ménagé un juste équilibre entre la protection de son droit à la liberté
d'expression et le droit de Mme E.G. à la protection de sa réputation. La Cour
européenne conclut par conséquent qu’infliger des sanctions pénales pour un
comportement tel que celui du blogueur en l'espèce est susceptible d'avoir un
effet dissuasif sur les modes d'expression satiriques concernant des questions
politiques. Cette condamnation, qui n'était pas nécessaire dans une société
démocratique, constitue donc une violation de l'article 10 de la Convention
européenne des droits de l’homme.

Deux opinions concordantes exprimées par trois juges se sont concentrées sur les
stéréotypes à caractère sexiste des caricatures, en déclarant que les stéréotypes
de genre ouvrent généralement la voie au mépris, à la discrimination et à la
violence à l'égard des femmes, y compris dans un contexte politique. Ces trois
juges estiment en effet que les juridictions nationales ont eu raison de relever les
stéréotypes de genre, visibles et dénigrants, exprimés dans les caricatures
litigieuses, et confirment qu'il était pertinent d'inclure cet aspect dans leurs
conclusions.

Arrêt de la Cour européenne des droits de l'homme, quatrième section,
rendu le 7 juin 2022 dans l'affaire Patrício Monteiro Telo de Abreu c.
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Portugal, requête n° 42713/15

https://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-217556
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